
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Livret d’accueil 

 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  

Vous faites appel à notre entreprise, et 

vous allez peut être nous confier votre fa-

mille, votre lieu de vie, ou encore, nous 

laisser vous accompagner dans vos gestes 

quotidiens devenus difficiles. 

Nous savons combien notre mission est im-

portante et chargée de responsabilité. 

Ce livret vous est destiné : il répondra aux 

différentes questions que vous pourrez vous 

poser au sujet de l’entreprise, de son fonc-

tionnement, et des services proposés. 

Guidés par l’exigence de vous satisfaire, 

nous nous efforcerons de mériter votre 

confiance. 

 

                     L’équipe d’Ac.Ser.Dom 



  

 

 

Raison social : Actions Services Domicile  Nom commer-

cial: AC.SER.DOM  

Adresse Siège social : 2, bis rue de la Montée de Joly 

34300 Agde  

Objet Social : Services à la personne 

Code NAF : 930 N 

Forme juridique : SARL 

Numéro agrément simple : 2006 1 34 40  

Numéro agrément qualité : N/261007/F/034/Q/049  

Gérant : Raynaud Frédéric RCS Béziers 4925865999 

N° de gestion 2006 BP 926 

N° de téléphone : 0820 620 044  

N° de fax : 04 67 94 45 42  

Site Internet : www.acserdom.com 

services34@acserdom.com/

services29@acserdom.com 

Qui sommes nous ? Qui sommes nous ?   

Service 7/7 et 24/24  



 

 

Besoin d’un service ?Besoin d’un service ?  

Comment ça marche ?Comment ça marche ?  

Il faut dôabord d®terminer vos besoins : 

Lôanalyse des besoins est d®termin®e avec vous, par notre 

Agent Qualité de Proximit®, ou le responsable dôagence 

de votre secteur . 

LôAgent Qualit® de Proximit® ¨ un r¹le important il est la 

« carte qualité è, le lien permanent entre vous et lôentrepri-

se.  

Il a lôexp®rience et les comp®tences pour faire lôanalyse de 

vos besoins, °tre ¨ votre ®coute, et est en lien avec lô®qui-

pe dôintervention. il sera votre interlocuteur privilégié. 

Ensemble, vous remplirez la fiche globale dôanalyse de 

vos besoins, que vous signerez si elle vous semble juste. 

Un devis vous sera ensuite présenté, afin que nous puis-

sions chiffrer lôoffre de service, d®clin®e en fonction de 

vos souhaits et de votre plan dôaide, si vous en poss®dez 

un. 

Dés acceptation de votre part, vous recevrez votre contrat 

dôintervention qui comprendra : lôoffre de services propo-

s®e, son rythme dôintervention, le tarif appliqu®, les condi-

tions générales, et les modalités de recours. 
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Notre offre de services Notre offre de services Notre offre de services    
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Jardinage et petits travaux de bricolageJardinage et petits travaux de bricolageJardinage et petits travaux de bricolage   
 

¶ Taille, tonte de la pelouse, ramassage des fruits, entretien 

du jardin   

 

¶ Toutes intervention de bricolage de moins de  2 heures  
 

 

Uniquement sur lõH®rault  

Garde dôenfants de plus de 3 ansGarde dôenfants de plus de 3 ansGarde dôenfants de plus de 3 ans   
 

¶ Accompagnement péri-scolaire, garde groupée, garde mati-

nale, garde de nuit, garde « dernière minute »   .. 

 

¶ Accompagnement v®hicul® dõenfants de plus de 3 ans  

 

Se renseigner  au près de votre conseiller 

 

3 offres de travaux m®nagers 3 offres de travaux m®nagers 3 offres de travaux m®nagers    
 

L’essentiel  L’aisance  Le privilège  
 

Plaquette avec détails disponible dans nos agences et sur demande  
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Actions ménagères chez un public fra-Actions ménagères chez un public fra-Actions ménagères chez un public fra-

gile ou vulnérablegile ou vulnérablegile ou vulnérable   
 
 Entretien du lieu de vie de la personne  

Aide aux courses 

Aide aux bons soins des animaux domestiques 
 

 

 

Aide dans les actes de la vie quotidienneAide dans les actes de la vie quotidienneAide dans les actes de la vie quotidienne   
 

Aide ¨ lõhabillage  

Aide à la toilette  

Préparation et aide au repas  

Aide au lever, aide au coucher  

Aide administrative  

Accompagnement véhiculé ou au bras  

 

 

 

La téléassistanceLa téléassistanceLa téléassistance   
 

Gr©ce ¨ la liaison 24/24 et 7/7 avec la station dõ®coute 

Mondial assistance .. Vous nõ°tes plus seul. 

 

 

AC SER DOM , partenaire de Mondial assistance vous 

conseille pour la mise en place de votre téléalarme ren-

seignez vous au près de votre conseiller. 

  

Notre offre de services Notre offre de services Notre offre de services    
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Conformément aux exigences de la charte de la personne aidée AC SER DOM, intègre 

dans le cadre de la proc®dure dõaccueil du nouveau salari®, lõengagement de chacun 

des salari®s de lõentreprise, ¨ respecter la charte de la personne aid®e. 

Sensibilis®s, et inform®s sur la maltraitance, les salari®s dõAC SER DOM connaissent les 

modalit®s dõagissement en cas de suspicion de maltraitance. 

La charte de la personne aidée est disponible aussi : sur notre site internet, sur simple 

demande, au pr¯s de votre conseiller, et affich®e dans les agences dõAC SER DOM  

 
Article 1er : Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en 

charge et dôaccompagnement, pr®vues par la loi, nul ne 

peut faire lôobjet dôune discrimination ¨ raison de son origi-

ne, notamment ethnique ou sociale, de son apparence 

physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orien-

tation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opi-

nions et convictions, notamment politiques ou religieuses, 

lors dôune prise en charge ou dôun accompagnement, social 

ou médico -social.  

Article 2 : Droit à une prise en charge ou à un accom-

pagnement adapté 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou 

un accompagnement, individualisé et le plus adapté possi-

ble à ses besoins, dans la continuité des interventions.  

Article 3 : Droit à l’information 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a 

droit  à une information claire, compréhensible et adaptée 

sur  la prise en charge et l ’accompagnement  demandés ou 

dont  elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur 

lôorganisation et le fonctionnement de l ’établissement , du 

service  ou de la forme de prise en charge ou 

dôaccompagnement. La personne doit également être 

informée  sur les associations d ’usagers  oeuvrant dans le 

même  domaine.  
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La personne a accès aux informations la concernant 

dans  les conditions prévues par la loi ou la 

réglementation . La communication de ces informations 

ou  documents par les personnes habilitées à les 
communiquer  en vertu de la loi s ’effectue  avec un 

accompagnement  adapté de nature psychologique, 

médicale , thérapeutique ou socio -éducative. Article 4 

Principe du libre choix, du consentement éclairé et de 

la participation de la personne  

Dans  le respect des dispositions légales, des décisions 

de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi 

que  des décisions d ’orientation  :  

1Á La personne dispose du libre choix entre les 

prestations adaptées qui lui sont offertes soit 

dans le cadre dôun service à son domicile, soit 

dans le cadre de son admission dans un 

établissement ou service, soit dans le cadre de 

tout mode dôaccompagnement ou de prise en 

charge ; 

2Á Le consentement ®clair® de la personne doit °tre 

recherché en l ’informant , par tous les moyens adaptés 

à sa situation, des conditions et conséquences de la 

prise  en charge et de l ’accompagnement  et en veillant 

à sa compréhension.  
 

3Á Le droit ¨ la participation directe, ou avec 

lôaide de son représentant légal, à la conception 

et à la mise en oeuvre du projet dôaccueil et 

d’accompagnement qui la concerne lui est 

garanti. 
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Lorsque lôexpression par la personne dôun choix ou dôun 

consentement ®clair® nôest pas possible en raison de son 

jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la 

famille ou le repr®sentant l®gal aupr¯s de lô®tablissement, 

du service ou dans le cadre des autres formes de prise en 

charge et dôaccompagnement. Ce choix ou ce consentement 

est ®galement effectu® par le repr®sentant l®gal lorsque lô®-

tat de la personne ne lui permet pas de lôexercer directe-

ment. Pour ce qui concerne les prestations de soins déli-

vrées par les établissements ou services médico -sociaux, la 

personne b®n®ficie des conditions dôexpression et de repr®-

sentation qui figurent au code de la santé publique.  

Article 5 : Droit à la renonciation 

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux 

prestations dont elle bénéficie ou en demander le change-

ment dans les conditions de capacit®s, dô®coute et dôexpres-

sion ainsi que de communication prévues par la présente 

charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures 

de protection judiciaire, des d®cisions dôorientation et des 

procédures de révision existantes en ces domaines  

 

Article 6 Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou lôaccompagnement doit favoriser le 

maintien des liens familiaux et tendre à éviter la séparation 

des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect 

des souhaits de la personne, de la nature de la prestation 

dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, 

les ®tablissements et les services assurant lôaccueil et la pri-

se en charge ou lôaccompagnement des mineurs, des jeunes 

majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en 

situation de détresse prennent, en relation avec les autorités 

publiques compétentes et les autres intervenants, toute me-

sure utile à cette fin.Dans  le respect du projet d ’accueil  et 

dôaccompagnement individualisé et du souhait de la 

personne , la participation de la famille aux activités de la vie 

quotidienne  est favorisée.  



 

 

Le calcul des prestations  
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 Article 7 : Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux 

et ¨ sa famille, par lôensemble des personnels ou personnes r®-

alisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect 

de la confidentialité des informations la concernant dans le ca-

dre des lois existantes.  

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la 

sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et 

aux soins, le droit à un suivi médical adapté.  

Article 8 : Droit à l’autonomie 

Dans  les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa 

prise  en charge ou de son accompagnement et sous réserve des 

décisions  de justice, des obligations contractuelles ou liées à la 

prestation  dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de 

curatelle  renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de 

circuler  librement. A cet égard, les relations avec la société, les 

visites  dans l ’institution , à l ’extérieur  de celle -ci, sont 

favorisées .  

Dans  les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la 

personne  résidente peut, pendant la durée de son séjour, 
conserver  des biens, effets et objets personnels et, lorsqu ’elle  

est  majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus.  

Article 9 : Principe de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de 

la prise en charge ou de l ’accompagnement  doivent être prises 

en  considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs 

individuels  de prise en charge et d ’accompagnement .  

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches 

qui  entourent de leurs soins la personne accueillie doit être 

facilité  avec son accord par l ’institution , dans le respect du 

projet  d’accueil  et d ’accompagnement  individualisé et des 

décisions  de justice.  

Les moments de fin de vie doivent faire l ’objet  de soins, 

dôassistance et de soutien adaptés dans le respect des pratiques 

religieuses  ou confessionnelles et convictions tant de la 

personne  que de ses proches ou représentants.  
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Article 10 : Droit ¨ lôexercice des droits civiques attribu®s ¨ 

la personne accueillie  

Lôexercice effectif de la totalité des droits civiques attribués 

aux  personnes accueillies et des libertés individuelles est 

facilité  par l ’institution , qui prend à cet effet toutes mesures 

utiles  dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice.  

Article 11  : Droit à la pratique religieuse  

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite 

de représentants des différentes confessions, doivent être 

facilitées , sans que celles -ci puissent faire obstacle aux 

missions  des établissements ou services. Les personnels et 

les  bénéficiaires s ’obligent  à un respect mutuel des 

croyances , convictions et opinions. Ce droit à la pratique 

religieuse  s’exerce  dans le respect de la liberté d ’autrui  et 

sous  réserve que son exercice ne trouble pas le 

fonctionnement  normal des établissements et services.  

Article 12  : Respect de la dignité de la personne et de son 

intimité  

Le respect de la dignit® et de lôint®grit® de la personne est 

garanti. Hors la nécessité exclusive et objective de la réali-

sation de la prise en charge ou de lôaccompagnement, le 

droit ¨ lôintimit® doit °tre pr®serv®. 



 

 

 

. 
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Pour que vos prestations se déroulent dans les meilleures 

conditions et répondent à vos attentes, il est important 

que la relation entre vous et les intervenants tienne dans 

un climat de confiance et de respect mutuel. 

 

En conséquence, quelques points sont à respecter : 

¶ Vous devez respecter les termes indiqués sur votre contrat ou 

devis que vous aurez signé « bon pour accord ». 

¶ Un comportement civil, respectueux, et sans discrimination est 

requis ¨ lô®gard du personnel dôintervention. 

¶ Pour garantir la s®curit® physique de lôintervenant, les conditions 

de bons fonctionnement et dôentretien du mat®riel ®lectriques 

doivent être conformes à la législation et ne pas présenter de dan-

ger pour lôutilisateur . 

La r®mun®ration de lôintervenant ®tant assur®e par nos soins nous vous 

demandons de : 

¶ Ne pas donner de pourboires, de dons, de dépôts de fonds, de 

bijoux ou valeurs. 

¶ Ne pas lui demander de réaliser en vos lieux et places des retraits 

dôargent ou lui remettre procuration, carte bancaire ou ch¯que en 

blanc . 

¶ Toute heure effectuée est  due. 
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Pourquoi choisir une entreprise ? 

Vous b®n®ficiez dôune r®duction de votre imp¹t sur le revenu de 

50% des sommes que vous versez au titre des services à la per-

sonne. 

Si vous avez recours à une entreprise agréée ( Ac Ser Dom) vous 

b®n®ficiez dôun taux de TVA r®duit ¨ 5,5% sur les prestations 

quôelle vous facture. 

Lôentreprise vous fournit et vous facture la prestation. 

Lôintervenant qui effectue le service est salari® dôAC SER DOM .  

Vous nôavez donc rien ¨ d®clarer . 

Vous nôavez plus ¨ recruter, d®clarer, et supporter les soucis li®s 

a lôemployeur . 

Lôentreprise assure le remplacement de lôintervenant en cas de 

maladie ou de congé. 

Comment sont sélectionnés les salariés d’Ac 

Ser Dom ? 
 

Lôentreprise b®n®ficie dôun proc®d® de recrutement qui ne donne 

quôun poste pour environ 15 candidats re­us. 

Lôentreprise assure un processus dôaccueil du nouveau salari® et 

ne vous présente que du personnel qualifié et/ou expérimenté. 
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Les interventions seront suspendues en cas de non paiement des 

factures.  

Vous pouvez souhaiter annuler ou suspendre plusieurs interven-

tions, pour la bonne organisation du service, nous vous deman-

dons de bien vouloir informer votre conseill®, de 8 jours ¨ lôa-

vance, à 48 heures. 

Votre dossier: Vous possédez un numéro client, il vous 

sera demandé à chaque fois que vous vous adresserez au numéro 

indigo. 

Une attestation fiscale, récapitulative des prestations effectuées 

vous sera fournie une fois par an. 

Vos frais de dossier seront reconduits à la date anniversaire de 

votre première intervention  

Le cahier de liaison déposé à votre domicile, servira de 

lien entre les intervenants ext®rieurs aux services dôaide ¨ domi-

cile dôAC SER DOM, et lô®quipe dôintervention dôAC SER 

DOM, il sera renseign® par lôensemble des intervenants qui in-

terviennent à votre domicile. 

Chez vous : Votre domicile devient le lieu de travail de nos 

intervenants, il devront donc travailler dans des conditions dôhy-

giène et de sécurité conformes à celles prévues dans le code du 

travail. Nous vous demanderons aussi, de mettre à disposition, 

eau chaude, et pièces chauffées raisonnablement. 

Lors de la visite dô®valuation notre agent qualit® de proximit® 

aura réalisé « lô®tat des lieux » avec vous, et vous guidera pour 

la marche à suivre, si toutefois les conditions nécessaires au bon 

d®roulement de la prestation, nô®taient pas remplies.  
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      TARIFS   2011 

 

 

                                                                                 H®rault           Finist¯re                                                                                    

JARDINAGE           23.90 €       

BRICOLAGE                                                          23.90 €   - 

MENAGE CONFORT  : 

(intervention + 4H/mois)               

ESSENTIEL  19.20 €                   19.20 € 

AISANCE   19.70 €                   19.70 € 

PRIVILEGE   21.00 €                   21.00 € 

MENAGE CONFORT  : 

(Intervention ponctuelle)    

ESSENTIEL  20.20 €                     20.20 € 

AISANCE   20.70 €                     20.70 € 

PRIVILEGE   22.00 €                     22.00 € 

DISPOSITIF SORTIR PLUS 19.20 €                     19.20 €                                                          

Aide aux personnes  

bénéficiaires  APA                                   17.85 €                     18.17 €               

Aide aux personnes PCH                                   17.59 €                     17.59 €                                

AIDES MENAGERES                                    18.50 €                     18.50 € 

(hors contrat aidé)  

GARDE ENFANTS                           voir tableau tarifs garde d’enfant  

 



 

 

 

 

 

Comment ca marche si .. 

 

¶ votre intervenant habituel est absent : 

Votre intervenant habituel est remplac® en cas dôabsences pr®-

vues et non prévues. 

Notre système de fonctionnement nous permet de vous adresser 

un intervenant doté des compétences nécessaires à vos besoins, 

en cas dôabsences inattendues de votre intervenant habituel. 

 

¶ vous rencontrez un problème en dehors des jours 

et heures d’ouverture : 

Composez le 0820 620 044 côest notre service t®l®phonique dôur-

gence, un conseiller vous répond 24h/24 et 7j/7  

 

¶ Vous avez un doute sur  une prise en charge  

financière de vos prestations  

 

Votre conseiller AC SER DOM est en mesure de vous informer 

sur tous les modes de financement et de prise en charge éventuel-

les de vos interventions  

sollicitez le ! Côest son m®tier, il connait parfaitement le sch®ma 

social et médico-social de votre secteur. 

Nous nous engageons à réorienter votre demande vers un service 

compétent extérieur à AC SER DOM  si nos services ne pou-

vaient, pour toutes raisons, assurer la prestation dont vous avez 

besoin.  
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Tout le monde peut prétendre aux services proposés par 

AC SER DOM, il existe toutefois des aides pour permet-

tre le financement, qui elles, sont sous conditions. 

 

En qualité d’entreprise prestataire : 

¶ Votre intervenant est le salari® dôAC SER DOM  

¶ Nous lôavons recrut®, d®clar®, et nous le r®mun®rons  

¶ Son travail est contrôlé 

Les aides : 

1 / Pour les services dõaccompagnement de la vie 

quotidienne : 

Selon vos ressources et le degr® de votre perte dôautonomie, 

 vous pouvez prétendre :  

¶ Soit à une prise en charge de votre caisse de retraite principale 

ou de votre mutuelle 

¶ Soit ¨ lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA)  

¶ Soit à la PCH ou tout autre allocation notifiée par la MDPH 

2/ Garde dõenfant : 

Selon vos ressources et lô©ge des enfants gard®s : 

Le  complément de libre choix du mode de garde (Caf) 

Vous recevez une aide forfaitaire qui varie selon vos ressources, lô©ge 

de vos enfants.  

¶ Cette aide est versée par votre CAF. 

Selon votre situation fiscale, vous pouvez obtenir une déduction des 



 

 

 Les  agences, pour vous  servir    

Claudia, responsable du secteur (Finistère) vous 

conseille sur Carhaix  

Responsable dôagence/ Secteur : Claudia B®guin   

Accueil du lundi au vendredi, de 9h00 à 18h00  

02 98 99 10 66  / services29@acserdom.com / claudiabe-

guin@acserdom.com www.acserdom.com 

Le sourire de Nicole pour vous accueillir par télé-

phone quelque soit votre secteur d’habitation 

Tel : 0820 620 044  

De 9h00 à 18h00 du lundi au vendredi  

services29@acserdom.com services34@acserdom.com 

En dehors de ces horaires, notre service téléphonique vous répond 

24/24 et 7/7 pour les urgences  

Mouna, responsable de l’agence de Béziers vous 

conseille  

Responsable dõagence : Mouna Amar  

Accueil du lundi au vendredi, de 9h00 à 18h00  

04 67 48 28 73  / services34@acserdom.com / 

mounaamar@ acsedom.com  www.acserdom.com 
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Les  agences, pour vous  servir  

   

 

Laurence, responsable du secteur (Hérault) 

vous conseille sur le secteur Agathois  

Responsable de Secteur : Laurence Odoard   

Accueil du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 

14h00 à 18h00 /04 67 32 70 54  24 rue Ernest Re-

nan 34300 Agde  services34@acserdom.com /Laurenceodoard@ acser-

dom.com www.acserdom.com 

                       

Christine, responsable de l’agence de 

Douarnenez vous conseille sur le secteur de 

Douarnenez  

Responsable dôagence : Christine Caumon  

accueil du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de  14h00 à 18h00 / 02 98 

11 15 61 28 rue Duguay Trouin 29100 Douarnenez servi-

ces29@acserdom.com / christinecaumon@ acserdom.com  

www.acserdom.com 
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  Ac Ser Dom, le service à domicile tout sourire !Ac Ser Dom, le service à domicile tout sourire !Ac Ser Dom, le service à domicile tout sourire !    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement : espèces, chèques, prélèvements ,et virements ac-

ceptés  

 



  

 



 

 

                
 

 

 

      WWW.acserdom.com  

Venez bloguer ! 

 

Dans l'optique de rester fidèle à sa politique dynamique, le servi-

ce ¨ 
domic

ile  
tout 

 sour
ire  

dõ AC
 SER 

DOM, 
ouvre

 un e
space

 

BLOG !  

Vous pourrez ainsi, entrer dans l'univers 
 

dõ AC
 SER 

DOM, 
vous 

rense
igner

 sur 
les s

ervic
es pr

opos®
s, et

 

communiquer avec l'équipe ! 
 

Vous y trouverez votre espace personnel, un forum de discussion, 

et au
rez l

a pos
sibil

it® d
e dia

logue
r ave

c nos
 resp

onsab
les d

õagen
-

ces.  

Nous espérons que ce nouvel outil de communication obtiendra votre 

satisfaction ! 

A bientôt ! 


